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Dans le cadre de l’application de la Directive Européenne 2002/49/CE, relative à l’évaluation et la gestion
du  bruit  dans  l’environnement,  les  grandes  agglomérations  et  grandes  infrastructures  de  transports
terrestres doivent faire l’objet de Cartes de Bruit Stratégiques (CBS) et de Plans de Prévention du Bruit
dans l’Environnement (PPBE).

L’objectif de cette directive est de : 

• protéger  la  population  et  les  établissements  scolaires  ou  de  santé  des  nuisances  sonores
excessives ;

• prévenir de nouvelles situations de gêne sonore ;

• préserver les zones de calme ;

• garantir une information des populations sur leur niveau d’exposition sonore ;

• informer sur les actions prévues pour réduire la pollution sonore.

Le code de l’environnement transpose la directive aux articles L.572-1 et suivants, R.572-1 et suivants,
ainsi qu’à l’arrêté du 4 avril 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit stratégiques et des PPBE.
Sont notamment visées par les textes, les infrastructures routières de plus de 3 millions de véhicules par
an.

Conformément  aux exigences  réglementaires,  la  première  étape d’élaboration du PPBE a  consisté  à
dresser un diagnostic des secteurs où il convient d’agir. Pour y parvenir, les cartes de bruit stratégiques
de quatrième échéance du département de la Manche (50) ont été approuvées et publiées le 14 février
2023.

La seconde étape a consisté à établir le bilan des actions réalisées depuis 10 ans et citées dans le cadre
du précédent PPBE (chapitre 5 du rapport).

La troisième étape a permis de recenser une liste d’actions permettant d’abaisser l’exposition sonore de
nos concitoyens et à les organiser dans un programme global d’actions sur la période 2024-2029.

Au regard des PPBE précédents ce plan se limite aux actions sur  l’espace public  que nous menons
collectivement avec nos partenaires (exemple : le BNG) et au quotidien par nos services dans le cadre de
leurs missions de maintien et d’amélioration du patrimoine (exemple : programme de renouvellement de
voirie, aménagement de zones 30, développement de mobilité douce, entretien des espaces calmes parc
et jardin : 17 espaces identifiés).

Le conseil municipal est invité à prendre connaissance de ce rapport afin de procéder aux consultations
publiques réglementaires.



Vu l’avis favorable de la commission n°3, le conseil municipal prend connaissance de ce rapport.

Heure de vote : 20h07 Nombre de votants : 54

Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 2
Guy BROQUAIRE
Sophie HÉRY

NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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